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Des Délibérations du Conseil Municioal

2023.09-37 TABLEAU DES EFFECTIFS DES POSTES BUDGÉTAIRES PERMANENTS ET
CRÉATIoN DE PosTEs BUDGÉTAIRES POUR DES EMPLOIS NON
PERMANENTS

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-sept septembre, à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal de la
Commune, dûment convoqué, s'est réuni à la Salle Municipale de la Maison des Associations, sous la
présldence de :

Marie-Hélène DES ESGAULX, Maire de Gujan-Mestras.

Nombre des conselllers municipaux en exercice : 35

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 septembre 2023

PRESE NTS:

Marie-Hélène DES ESGAULX, lvlaire de GUJAN-MESTRAS

Xavier PARIS, Evelyne DONZEAUD, Elisabeth REZER-SANDILLON, David DELIGEY, Ludovic
DUCOURAU, Magdalena RUIZ, Bernard COLLINET, Claude BENOIT-BALAGUER, adjoints

Bruno DUMONTEIL, lean-Jacques GERMANEAU, Corine CAZADE, Stephan PEY, Mireille MAZURIER,

Corinne GAUTIEZ, Mélanie IEAN-IEAN, Fabienne LEHEUDÉ, Jérémy DUPOUY, Kévin LANGLADE,
Olivier PAINCHAULT, Jacques CHAUVET, Maxime KHELOUFI, Michel DUVIGNAC, conseillers
municipaux

Jean-Plerre PETIT
Tony LOURENÇO
Philippe GAUBERT

ABSENT

Mathieu ENTRAYGUES

Le quorum est atteint

Kévin LANGLADE a été nommé secrétaire de séance

ABSENTS AYANT DONNÉ PROCURATION :

André MOUSTIÉ a donné procuration à Marie-Hélène DES ESGAULX
Patricia BOUILLON a donné procuration à Xavier PARIS
Chantal DABE a donné procuration à Corine CAZADE
Michelle LOUSSOUARN a donné procuration à Evelyne DONZEAUD
Sylvie BANSARD a donné procuration à Magdalena RUIZ
Sandra PEIGNON a donné procuration à Fabienne LEHEUDE
Anne ELISSALDE a donné procuration à Maxime KHELOUFI
France NORMAND a donné procuration à Jacques CHAUVET

ABSENTS EXCUSÉS
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La nécessité d'encadrer les évolutions de personnel nous conduit à actualiser le tableau des effectifs
des postes permanents.

Il convient égalemen! afln de répondre à la nécessité de maintenir un service de qualité dans le
respect du principe de continuité du service public, et en tenant compte de la spécificité, de la
saisonnalité et des contraintes des missions exercées par les services de la Ville de Gujan-Mestras, de
recourir à des recrutements dhgents non permanents pour accroissement temporaire d?ctivité, tel
que précisé dans l'article L.332-23-1" du Code Général de la Fonction Publique.

C'est alnsi qu'il convient donc :

- dbuvrlr le poste permanent suivant, qui, par dérogation au princlpe énoncé à I'article L. 311-1 et
sous réserve de lâccomplissement des formalités nécessaires, peut être également occupé de
manière permanente par un agent contractuel territoriaux dans les cas visés à l'article L. 332-8 du
Code Général de la Fonction Publique :

. 1 poste(s) : Adjoint d'animation principal 2è'" classe à temps complet au 0U lll2023

- de créer les postes non permanents suivants pour assurer l'ensemble des misslons confiées aux
services municipaux :

- sur le fondement de l'article L.332-23-1" du Code Général de la Fonction Publique pour
pallier un accroissement temporaire d'activité :

. 2 postes : Adjoint d?nimation à temps complet du 0U09 au 3U 1212023

. léquivalent de 3.76 postes d'adjoint d'animation à temps complet du 01/09 au 3111212023

. 1 poste : Adjoint administratlf à temps complet du 0U09 au 3111212023

. 3 postes : Adjoint technique à temps complet du 01/10 au 3t11212023

. 1 poste : Adjoint administratif à temps complet du 01/10 au 3U1212023

Il vous est donc proposé :

- d'approuver le tableau des effectifs des postes permanents et non permanents tel qu'annexé à la
présente délibération,
- dhutoriser le Maire ou son représentant à signer les arrêtés et contrats relatifs aux nominations et
recrutements ainsi que tout acte afférent,
- d'inscrire les dépenses nécessalres à la rémunération de ces postes au budget de la Ville.

Le tableau des effectifs joint à la présente délibération précise le cadre statutaire ou contractuel des
postes créés et pourvus, les cadres d'emploi de référence ainsi que les grades de recrutement et la
période de besoin pour les postes non permanents.
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DÉcrsroN DU coNsErL MUNIcTpAL : ADoprÉ À l'unmtrurrÉ
POUR : 31
CONTRE : 0
ABSTENTIONS : O

NE PRENANT PAS PARTAU VOTE : O

Ainsl délibéré à Gujan-Mestras, les jour, mois et an que dessus.

Pour copie conforme au registre.

Marie-Hélène DES LX
Maire de Gujan-

Publié le
GUJAN-M

Kévin LANGLADE
Secrétaire de séance
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